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Région sociosanitaire de la Montérégie. »;

Q  le dispositif de l’arrêté numéro 2021-017 du 
26 mars 2021, modifi é par les arrêtés numéros 2021-028 
du 17 avril 2021, 2021-036 du 15 mai 2021 et 2021-039 
du 28 mai 2021, soit de nouveau modifi é par le remplace-
ment des vingt-troisième et vingt-quatrième alinéas par 
les suivants :

« Q  les sixième, septième, huitième, neuvième, 
dixième, onzième, douzième, treizième, quatorzième, 
seizième, dix-septième et dix-huitième alinéas ne s’appli-
quent pas à l’égard d’un prestataire de services aff ecté 
avant le 17 avril 2021 au sein d’un organisme du secteur 
de la santé et des services sociaux situé dans l’une des 
régions sociosanitaires visées au septième alinéa;

Q  les sixième, septième, huitième, neuvième, 
dixième et onzième alinéas ne s’appliquent pas :

1° aux contrats conclus avant le 13 mars 2020 entre une 
agence de placement de personnel et le Centre d’acquisi-
tions gouvernementales qui a acquis les droits et obliga-
tions des groupes d’approvisionnement en commun recon-
nus par le ministre de la Santé et des Services, même s’ils 
ont été modifi és ou renouvelés depuis cette date;

2° aux contrats de gré à gré du Centre d’acquisitions 
gouvernementales conclus pour le compte du ministre 
de la Santé et des services sociaux ou d’un établissement 
de santé et de services sociaux qui prévoit la poursuite 
de la prestation de services des contrats visés au para-
graphe 1°, et ce, dans le respect des conditions prévues au 
troisième tiret du troisième alinéa du dispositif du décret 
numéro 177-2020 du 13 mars 2020, modifi é par les décrets 
numéros 222-2020 du 20 mars 2020, 505-2020 du 6 mai 
2020, 540-2020 du 20 mai 2020, 566-2020 du 27 mai 2020, 
588-2020 du 3 juin 2020, 615-2020 du 10 juin 2020, 651-
2020 du 17 juin 2020, 708-2020 du 30 juin 2020, 885-2020 
du 19 août 2020 et 135-2021 du 17 février 2021 et à la 
condition que ces contrats de gré à gré :

a) soient d’une durée maximale d’un an;

b) soient conclus avec une agence de placement de per-
sonnel qui, à la date de la conclusion de ce contrat, détient 
une autorisation de contracter délivrée par l’Autorité des 
marchés publics;

c) prévoient que les autres termes et conditions, dont 
la tarifi cation, seront identiques à ceux prévus au contrat 
visé au paragraphe 1°; »;

Q  le décret numéro 817-2020 du 5 août 2020, modifi é 
par le décret numéro 1020-2020 du 30 septembre 2020, 
soit abrogé;

Q  les mesures prévues au présent arrêté prennent 
eff et le 7 juin 2021.

Québec, le 5 juin 2021

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
C  D

74987

A.M., 2021
Arrêté numéro 2021-041 du ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 7 juin 2021

Loi sur la santé publique
(chapitre S-2.2)

C  l’ordonnance de mesures visant à 
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

L     S    S  ,

V  l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

V  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jour s;

V  que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630-
2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret 
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numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020 
par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au 
15 juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 du 8 juillet 
2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret numéro 807-
2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le 
décret numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 5 août 
2020 par le décret numéro 814-2020 du 29 juillet 2020, 
jusqu’au 12 août 2020 par le décret numéro 815-2020 
du 5 août 2020, jusqu’au 19 août 2020 par le décret 
numéro 818-2020 du 12 août 2020, jusqu’au 26 août 
2020 par le décret numéro 845-2020 du 19 août 2020, 
jusqu’au 2 septembre 2020 par le décret numéro 895-
2020 du 26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 2020 par le 
décret numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, jusqu’au 
16 septembre 2020 par le décret numéro 925-2020 du 
9 septembre 2020, jusqu’au 23 septembre 2020 par le 
décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020, jusqu’au 
30 septembre 2020 par le décret numéro 965-2020 du 
23 septembre 2020, jusqu’au 7 octobre 2020 par le décret 
numéro 1000-2020 du 30 septembre 2020, jusqu’au 
14 octobre 2020 par le décret numéro 1023-2020 du 
7 octobre 2020 jusqu’au 21 octobre 2020 par le décret 
numéro 1051-2020 du 14 octobre 2020, jusqu’au 28 octobre 
2020 par le décret numéro 1094-2020 du 21 octobre 2020, 
jusqu’au 4 novembre 2020 par le décret numéro 1113-
2020 du 28 octobre 2020, jusqu’au 11 novembre 2020 
par le décret numéro 1150-2020 du 4 novembre 2020, 
jusqu’au 18 novembre 2020 par le décret numéro 1168-
2020 du 11 novembre 2020, jusqu’au 25 novembre 2020 
par le décret numéro 1210-2020 du 18 novembre 2020, 
jusqu’au 2 décembre 2020 par le décret numéro 1242-
2020 du 25 novembre 2020, jusqu’au 9 décembre 2020 
par le décret numéro 1272-2020 du 2 décembre 2020, 
jusqu’au 18 décembre 2020 par le décret numéro 1308-
2020 du 9 décembre 2020, jusqu’au 25 décembre 2020 
par le décret numéro 1351-2020 du 16 décembre 2020, 
jusqu’au 1er janvier 2021 par le décret numéro 1418-2020 
du 23 décembre 2020, jusqu’au 8 janvier 2021 par le 
décret numéro 1420-2020 du 30 décembre 2020, jusqu’au 
15 janvier 2021 par le décret numéro 1-2021 du 6 janvier 
2021, jusqu’au 22 janvier 2021 par le décret numéro 3-2021 
du 13 janvier 2021, jusqu’au 29 janvier 2021 par le décret 
numéro 31-2021 du 20 janvier 2021, jusqu’au 5 février 2021 
par le décret numéro 59-2021 du 27 janvier 2021, jusqu’au 
12 février 2021 par le décret numéro 89-2021 du 3 février 
2021, jusqu’au 19 février 2021 par le décret numéro 103-
2021 du 10 février 2021, jusqu’au 26 février 2021 par le 
décret numéro 124-2021 du 17 février 2021, jusqu’au 5 
mars 2021 par le décret numéro 141-2021 du 24 février 
2021, jusqu’au 12 mars 2021 par le décret numéro 176-
2021 du 3 mars 2021, jusqu’au 19 mars 2021 par le décret 
numéro 204-2021 du 10 mars 2021, jusqu’au 26 mars 2021 
par le décret numéro 243-2021 du 17 mars 2021, jusqu’au 
2 avril 2021 par le décret numéro 291-2021 du 24 mars 

2021, jusqu’au 9 avril 2021 par le décret numéro 489-2021 
du 31 mars 2021, jusqu’au 16 avril 2021, par le décret 
numéro 525-2021 du 7 avril 2021, jusqu’au 23 avril 2021 
par le décret numéro 555-2021 du 14 avril 2021, jusqu’au 
30 avril 2021 par le décret numéro 570-2021 du 21 avril 
2021, jusqu’au 7 mai 2021 par le décret numéro 596-
2021 du 28 avril 2021, jusqu’au 14 mai 2021 par le décret 
numéro 623-2021 du 5 mai 2021, jusqu’au 21 mai 2021 
par le décret numéro 660-2021 du 12 mai 2021, jusqu’au 
28 mai 2021 par le décret numéro 679-2021 du 19 mai 
2021, jusqu’au 4 juin 2021 par le décret numéro 699-2021 
du 26 mai 2021 et jusqu’au 11 juin 2021 par le décret 
numéro 740-2021 du 2 juin 2021;

V  que le décret numéro 735-2021 du 26 mai 2021, 
modifi é par les arrêtés numéros 2021-039 du 28 mai 2021 
et 2021-040 du 5 juin 2021, prévoit notamment certaines 
mesures particulières applicables sur certains territoires;

V  que ce décret habilite également le ministre de la 
Santé et des Services sociaux à ordonner toute modifi ca-
tion ou toute précision relative aux mesures qu’il prévoit;

C   la situation actuelle de la pandémie 
de la COVID-19 permet d’assouplir certaines mesures 
mises en place pour protéger la santé de la population, 
tout en maintenant certaines d’entre elles nécessaires pour 
continuer de la protéger;

A     :

Q  le septième alinéa du dispositif du décret 
numéro 735-2021 du 26 mai 2021, modifi é par les arrêtés 
numéros 2021-039 du 28 mai 2021 et 2021-040 du 5 juin 
2021, soit de nouveau modifi é :

1° par la suppression des paragraphes 26° à 28°;

2° par le remplacement du paragraphe 30° par le 
suivant :

« 30° pour les établissements d’enseignement 
universitaire, les collèges institués en vertu de la Loi 
sur les collèges d’enseignement général et professionnel 
(chapitre C-29), les établissements d’enseignement privé 
qui dispensent des services d’enseignement collégial 
et tout autre établissement qui dispense des services 
d’enseignement de niveau collégial ou universitaire, un 
étudiant doit porter un masque de procédure en tout temps 
lorsqu’il se trouve dans tout bâtiment ou local utilisé par 
l’établissement, sauf :

a) s’il est assis et consomme de la nourriture ou une 
boisson;
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b) s’il présente l’une des conditions médicales sui-
vantes, pourvu qu’une distance minimale de deux mètres 
soit maintenue entre toute personne, dans la mesure du 
possible :

i. il est incapable de mettre ou de retirer un couvre-
visage par lui-même en raison d’une incapacité physique;

ii. une déformation faciale;

iii. en raison d’un trouble cognitif, une déficience 
intellectuelle, un trouble du spectre de l’autisme ou une 
autre condition de santé mentale, il n’est pas en mesure 
de comprendre l’obligation de porter un couvre-visage ou 
le port de celui-ci entraîne une désorganisation ou une 
détresse signifi cative;

iv. toute autre condition médicale en raison de laquelle 
le port du couvre-visage est jugé préjudiciable ou dange-
reux, pour laquelle une attestation par un professionnel 
habilité à poser un diagnostic peut être exigée;

c) s’il reçoit un soin ou bénéfi cie d’un service qui 
nécessite de l’enlever, auquel cas il peut retirer son couvre-
visage pour la durée de ce soin ou de ce service;

d) s’il pratique une activité physique ou une autre acti-
vité qui nécessite de l’enlever, pourvu qu’une distance 
minimale de deux mètres soit maintenue entre toute 
personne; ».

Québec, le 7 juin 2021

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
C  D

74993
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